
M É M O I R E
A C O N S U L T E R ,

ET C O N S U L T A T I O N ,

P O U R  le citoyen F a y e t ,  curateur à l ’inter

diction d ’Antoine F a y et  son père ,  appe

lant d’un jugement du tribunal civil du 

département du C a n ta l, du 25 Messidor , 

an I V  

C O N T R E  J e a n  S a v ig n a t  , J e a n  R e y -  

n a u d  , A n t o in e  B o y e r  ,  J e a n  B r u g e- 
 roles Intimés.

U n homme dont la folie fut un fujet d’étonnement &  
d ’effroi pour la ville d’Allanche ; un homme qui , après 
avoir adminiftré fes biens pendant trente an s, fe dépouille 
tout-à-coup de cette adminiftration , pour en revêtir un jeune 
militaire fans expérience ; un homme dont toutes les actions 
portent l’empreinte de la démence la plus caractérifée , a-t-il 
pu tranfmettre à fon fils, non-feulement le droit de régir fes 
biens prefens &  à venir , mais encore le pouvoir de les 
vendre , en s 'interdifa n t la faculté de révoquer fon procureur 
conf t itué pour quelque caufe & m otif que ce pût être ?  Une 
procuration auff i extraordinaire dans fes m otifs, qu’illimitée 
dans fes pouvoirs, a-t elle été l’ouvrage d’une volonté libre 
&  réfléchie, ou plutôt ne préfente-t-elle pas les caractères 
d’une interdiction extrajudiciaire ? Lcs ventes faites deux

A



ans nprès cette procuration font -  elles revêtues de la pre
mière condition néccllàire à leur valid ité, du confentement 
du vendeur fans lequel il ne fauroit exifter de con
vention ?

Telles font les importantes queftions fur lefquelles le récit 
des faits va jeter un nouveau jour.

F A I T S .

Antoine F a y e t, marié en i j 56 , fe mit à la tête de fes 
affaires, &  fe livra à un commerce aiïèz confidérable ; foit 
que la fortune ne répondit pas à fes efpérances, foit que la 
raifon s’éteignit par degrés , il ne fit que de faufles fpécu- 
lations \ fon commerce , au lieu de profpérer , eiTuya des 
revers irréparables ; il fe vit bientôt en butte aux pour- 
fuites de fes créanciers , &  menacé de l’expropriation de fes 
biens par une faiiie-réelle.

Quelqu’aftligeant que fut le dérangement de fa fortune, il 
avoit à craindre un malheur bien plus fenfible dans la perte 
abfolue de fa raifon. Vainement la famille prit toutes les 
précautions que pouvoir fuggérer la prudence, pour cacher 
au public le déplorable état d’Antoine Fayet ; fes foins furent 
infru&ueux ; fa démence fe m anifefta, tantôt par des traits 
de violence Si  d’em portem ent, tantôt par des fcènes d’ex
travagance ; les places publiques, les ég lifes, les maifons 
particulières devinrent le thcatlre d’incidens répétés chaque 
jo u r, ik ce malheureux père de famille fut pour fes conci
toyens un objet d’épouvante 8c de pitié.

O n n’auroit pas dû balancer fur le feul remède convenable 
dans ces trilles circonftances ; mais la famille fe flatta que 
cet orage produit par le dérangement de fes affaires ferait 
paflager, que le calme fuccederoit à cette efpècc de frénéfie, 
&  qu’ il ne falloir avoir recours à l ’interdittion que lorfque 
tout efpoir feroit perdu.

Des petfonnes intérefTées à ce qu’Antoine Fayet ne fût 
pas interdit, imaginèrent de lui faire figner une procuration



q u i , en le dépouillant de l ’adminiftration de fes biens, 
équivaudrait à une véritable interdi&ion, &  faciliteroit la 
vente de Tes propriétés.

Cette procuration  elt du 5 novembre 1785. Il y avoir 
alors près de deux ans qu’Antoine Fayet étoit dans un état 
de démence habituel, &  qu’étranger à toute efpèce d’affaires, 
il n’avoit pas donné une seu le  iïgnature ( 1). Audi les termes 
de la procuration en décèlent-ils facilement le m otif A n 
toine Fayet donne pouvoir à fon fils a in e , jeune militaire 
fans expérience, non-feulement de régir 6c adminiftrer fes 
biens , recevoir fes revenus, payer fes créanciers, pourfuivre 
toutes inftances, traiter , tranfiger , mais encore de vendre 
tous fes  biens-fonds , excepté la maifon qu’il h ab ite , fubfti- 
tuer un ou pluiieurs procureurs en tout ou partie , de fes 
pouvoirs, avec claufe expreffe que le conflituant ne pourroit 
révoquer le procureur conjlitué, pour quelque caufe & m^tif 
que ce -pût être j  icelui Je démettant dès-à-prêtent defdits 
pouvoirs j  & fans que ces préfentes fufjent fujettes à furan- 
natïon.

Antoine Fayet fils, muni de pouvoirs auifi illim ités, ne 
jugea pas à propos d’en faire ufage ; il partit quelques mois 
après pour Ion régim ent, &  lailTâ. fa famille dans la plus 
cruelle détrefTe. oi le père eût joui de la pénitude de fa 
raifon , auroit-il confenti à fe lier les m ain s, non-feulement

Îiour le préfent, mais encore pour l’avenir ? Se feroit-il mis 
bus la tutèle de fon fils ? N e fe feroii-il pas réfervé le droit 

de révoquer cette procuration ? D e quelque nom que l’on 
veuille la colorer , ne trouve-t-on pas, foit dans les motifs 
qui l'ont di£tée , foit dans les termes &  l’étendue des pouvoirs 
qu’elle contient, foitdans les effets qu’elle a produits, la preuve 
évidente de la démence du père , &  de l’inexpérience du fils ?

C e  ne fut que deux ans après, &  à fon retour du régim ent,
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( 1 )  O n doit obferver que la fignature mife au bas de la proen» 
rationeft ii pênie , fi informe, quelle ne rcflemble point aux anciennes 
fignaturej d’ Antoine Fayet.
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qu’ Antoine Fayet fils , trompé par les craintes qu’on cherche 
à lui infpirer, vendit en 1787 &  1788 la preCque totalité des 
biens de fon père , moyennant une Comme modique de 
34,000 üv. - Les acquéreurs 11e manquèrent pas de circon
venir ce jeune militaire , de profiter de Ca loyauté &  de Con 
inexpérience pour lui faire faire tout ce qu’ ils crurent con
venable à leurs intérêts -, ne pouvant Ce diilïmuler que l’état 
de démence de leur vendeur étoit public ; inftruits même que 
quelques perfonnes d’Allanche qui auroient voulu pouvoir 
acheter, en avoient été empêchées par les Cages conCeils d ’un 
jurifconfulte de Rioni , ces acquéreurs exigèrent que les 
ventes fuiîent Cecrètes , &  plufieurs Ce paiTèrent très-myC- 
térieufement dans un lieu peu éloigné d’Allanche : ils prirent 
des précautions qui décéloient leurs mauvaife foi & leur 
crainte Cur la validité de ces- ventes ; au lieu de payer les 
créanciers délégués, ils dépofèrent leurs contrats au bureau 
des hypothèques , feignirent une confignation , &  ne de
meurèrent pas moins nantis de la chofe &  du prix.

Ces ventes dont l’objet devoit être d ’allurer la libération 
d’Antoine F ayet, n’ont fait qu’accroître la 111a (Te de Ces dettes 
par lesfraisqu’a entraînéscetteprétendueconfignation. Qu’elle 
foit ou non réelle, cela devient indifférent pour la caufe. 
E n  effet, fi le prix des ventes a été réellement coniïgné , il a 
demeuré iutadl dans les mains du receveur des configna- 
tions ; perfonne n’en a retiré un (fou. Si au contraire la 
confignation n’a éré que fi& ive , les acquéreurs Ce trouvent 
faifis de ce prix. A in i i , dans tous les cas, ils n ’ont rien à 
craindre pour leurs deniers.

Q u ’importe d ’après ce réfultat, que des a&es auifi déCaf- 
treux aient été partes par le notaire Saintherand, beau-frère 
d ’Antoine Fayet ; que Con frère Guillaume Fayet ait donné 
Con conlentement à la vente du domaine de Pradier ; qu’il 
Ce foit départi au profit de Savignac, acquéreur, de tous 
droits Sc prétentions Cur le domaine vendu ? ' Ces circonC- 
tances neCauroient couvrir l’incapacité du vendeur, nifuppléer 
fon défaut de conCentemait.
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Depuis cetce époque, le dérangement des affaires, les 
malheurs de la famille , le déplorable état d’Antoine Fayec 
ont été fans remède j il ne reftoit plus aucun efpoir aux 
créanciers pour être payés, ni aux enfàns pour fauver les 
débris de leur fortune : trois des enfans , fur h u it, étoienc 
au ft-rvice de la République ; un quatrième étoit, par fon 
état, condamné à l ’exil ; un cinquièm e.setoit établi à la 
Rochelle; la mère &  fes filles prôdiguoient à leur m alheu
reux père leurs foins impuiiïàns.

Jean Fayet , inftruit des malheurs de fa fam ille, vole 
à fon fecours ; il voit avec douleur que l'état de fon père, 
aggravé par le dérangement de fes affaires, eft fans remède ; 
il reconnoît que des confeils perfides, de concert avec des, 
acquéreurs avides, ont abufé de l’ inexpérience & d e  la facilité 
de fon frère pour lui extorquer un confentement illufoire 
a des ventes ruineufes. Il eut recours au feul moyen propre 
a remédier aux malheurs de fa famille ; il fe détermine , 
quoiqu’avec la plus grande amertume , d provoquer l’in- 
terdi&ion de fon père. L'interrogatoire, l’avis des Pparens, 
les certificats des médecins mettent" dans le plus grand 
jour fon état habituel de démence ; tous attellent que cec 
état remonte à une époque beaucoup plus ancienne ; ils 
s’accordent tous à en fixer les premiers fymptômes àdix ou douze 
ans : ils ajoutent que la démence d'Antoine F a y e t, carac- 
térifée par des accès de frénéiie, avoit publiquement éclate 
avant 178 5 ; qu’elle setoit accrue chaque année davantage, 
&  qu’elle étoit parvenue à fon dernier période. L ’unanimité 
de ces témoignages ne permet pas au tribunal de Murât de 
fufpendre l’interdiftion : elle fut prononcée le premier thermi
dor an 3 \ 6c Jean Fayet fut nommé curateur à la perfonne 
&  aux biens de fon père.

L e  premier ufage qu’il fit des fondions de curateur, fut 
de demander la nullité de la procuration du 5 novembre 
1 7 8 5 ,  &  le défiftement des objets vendus avec reftitution 
des jouiilances. Com m ent regarder cette procuration comme 
l’ouvrage d’une volonté libre Sc réfléchie ? Si Antoine Fayac

a  a
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eût joui de la plénitude de fa raifon, auroit-il foufcrit à fa 
propre interdidion ? fe feroit-il mis volontairement en tutèle ? 
auroit-il ratifié d’avance &  aveuglément tous les ades de 
fon procureur conftitué ?

U ne telle dépendance, une abnégation auffi formelle de 
fes droits , fuppofe la privation totale de la raifon. Jamais 
un père de fam ille , accoutumé à gérer fes affaires, &  
jaloux de fon autorité, n’auroit porté l’oubli de fes devoirs 
jufques à fe condamner à la plus abfolue nullité, &  jufqu’à 
devenir étranger dans fa propre maifon.

.Ainfi , cette procuration eu une preuve irrécufable de la 
démence de fon auteur, ou au moins formoit une pré
em ption  fuffifante pour faire admettre la preuve teftimo- 
niale.

Jean Fayet a demandé à faire preuve de la démence habituelle 
de fon père depuis 17 8 3 , &  notamment à l’époque de la pro
curation de 178 5 , &  des ventes qui l’ont fuiviel Cette preuve 
a été ordonnée par jugement interlocutoire du tribunal du 
d iflrid  de M urât, du 9 frudidor an 3 . Une enquête com- 
pofée de 5 5  témoins préfente la démonftration la plus 
complète de l’état d’ Antoine F ayet, foit à l ’époque de la 
procuration , foit à l’époque des ventes de 178 7 ic  1788.

Sa conduite n’a été depuis 17 8 3 , qu’un long enchaînement 
de faits bien propres à prouver fa démence. Tantôt il mal
traite ceux qui lui refufent du tabac, tantôt il fe livre à des 
accès de fureur &  attaque les pailàns ; quelquefois il eiliie de 
faire des miracles , &  de changer l’eau en vin , ou il ne fepré- 
iente à l’églife que pour troubler le fervice divin par des fcênes 
aufli ridicules que fcandaleufes ; plus fouvent encore il court 
les rues comme un furieux, &  effraie, par fes vociférations ou 
fes tuenaces , ceux qu’il trouve fur fon paflage. Ses difeours 
répondent à fes adions; ils n’ont aucune fuite; &  s’il tient 
quelques propos raifonnables , cette lueur de raifon difparoît 
nuflitôt, &  jamais il ne fort de fon état de démence.

C e  concours unanime de témoins fur le fait habituel de fx 
dém ence, les circonihnces qui la caradérifent, la continuité
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de cet état, fans aucun intervalle lucide, forment la preuve la 
plus concluante qu’Antoine F ayet ne jouiflbit plus de fa raifon 
depuis i 783.

Le vœu du jugement interlocutoire étoit donc rem pli, Sc 
Ia démence de F a y e t, une fois confiante, il en réfultoit la 
conféquence néceifaire de la nullité des ailes non-revêtus de 
fon confentement. Que l’interdiftion judiciaire n’ait été pro
noncée que le premier thermidor an 3 , étoit-il moins cer
tain que Fayet étoit privé de fa raifon , foit à l’époque de la 
procuration , foit à l’époque des ventes j que dans cet état 
il étoit incapable de volonté , &  que par conféquent ces 
aétes ne pouvoient être confidérés comme fon ouvrage ?

C ’eft néanmoins, au mépris de ce principe fondamental des 
conventions, &  contre le témoignage concordant de cinquante- 
cinq témoins, que le tribunal civil du département du C an tal, 
q u i , par la fuppreffion des tribunaux de diítriófc, remplaçait 
le tribunal du ci-devant diftritt de Murât , &  fe trouvoit par 
conféquent lié par l’admi ilion de la preuve , a déclaré Jean 
Fayet , curateur à l ’interdi&ion de fon p ère, purement &  

Jimplement non-recevable dans fes  demandes.
L e  curateur à l’intcrdiâion s’eft empreiTc d’interjeter 

appel de ce jugement , auflî extraordinaire dans íes m otifs, 
qu’injufte dans fes difpofitions : il demande au Confeil 
quels font les moyens qu’il doit faire valoir pour en faire 
prononcer l’infirmation ?

F a y e t  , fils. 

C O N S U L T A T I O N .

L« C o n s e i l  s o u s s i g n é , qui a pris lefture de la procura
tion du 5 novembre 1 7 8 5 , des ventes qui l’ont fuivie le 14 
novembre 1787 , i 5 &  23 juillet 1788 , 29 août 1788 ; du 
jugement d’interdiftion du premier thermidor an 3-, de l ’avis 
de parens du 4 therm idor, pour la nomination d’un curateur 
à Antoine F a y e t} des pourfuites dirigées par ce curateur 
contre les acquéreurs dudit Antoine Fayet j du jugement in-
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terlocutoirc du tribunal du diftri<5t de M u râ t, du 9 fruûidoc 
an 3 y des enquêtes &  contre-enquêtes faites en exécution de 
ce jugement ; du jugement en premier reilort du tribunal 
civil du département du Cantal, du 2.5 meffidor an 4 j en* 
femble du mémoire à confulter :

E s t im e , que les lois on t diftingué deux caufes d ’inter- 
diflion  , la prodigalité &  la d é m e n ce ,  d ont les effets ne 
doivent pas être confondus.

U n prodigue ne peut être privé de l’admimftration de fes 
biens, qu’après avoir donné des preuves multipliées de fes 
diiîîpations ; tant qu’il n’eft point dans les liens d ’une inter
diction légale , il jouit du droit de difpofer par quelque afte 
que ce foit j fon incapacité eft fubordonnée au jugement 
qui prononce fon interdiftion , &  ce n’eft qu’après un exa
men approfondi de fa conduite , que la juftice fe détermine 
à la proclamer.

U n infenfé eft incapable de difpofer auflîtôt que la d é 
mence fe manifefte par des aitions éclatantes j la nature 
prévient l ’office du ju g e , en lui raviifant la plus précieufe 
de toutes les facultés, la raifon qui diftingué l ’homme de 
tous les animaux. Dans cet état d ’anéantiiïement 3 comment 
pourroit-il juger du mérite d’un a f t e , en pefer les avan
tages ou les inconvéniens , ne confulter que fon intérêt en 
le fignant ? Com m ent pourrait -  il le revêtir du confen- 
tement néceiîàire à fa validité ? N e  deviendrait - il pas 
l ’inftrument aveugle de fa ruine ? N e tomberoit-il pas dans 
tous les pièges que lui tendraient à Penvi la cupidité &  la 
mauvaife foi ? La loi exige , pour une convention , le con
cours du confentement de deux ou plufieurs perfonnes ; fi 
l ’un des contradtans eft privé des lumières de la raifon , il eft 
incapable de volonté, &  par conféquent la convention, 
qui devrait être fondée fur le confentement réciproque des 
parties , n’eft plus l’ouvrage que d’un feul contraâant, &  # 
peche dans fon principe conftitutif! Furïoji vcl ejus eux bonis 
interdiclum fie , nullci voluntas eft.
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D e ce principe naît une différence dans tes effets de ces 
deux forces d’interdi&ions ; l’une n’enchaîne l'interdit qu’au 
moment même où elle eft prononcée ; l’autre , purement 
déclarative , remonte au temps où la démence eft prouvée: 

ficLtim aivmïente furore j  furiofo interdiclum ejt. Les aûes 
du prodigue, avant fon interdid'1011 , font confirmés par la 
loi ; ceux de l’infenfé , quoiqu’antérieurs à l’interdidlion , 
peuvent être attaqués j  lorfque la démence précède l ’époque 
de ces aétes.

L a  démence eft un fait dont la preuve dépend , comme 
celle des autres faits, d e là  dépofition des témoins. On ne 
peut fe procurer une preuve écrite des actions qui la carac- 
térifent, ni faire conftater par un officier public les accès 
de frenéfie , les adtes d ’em portem ent, les traits d ’extrava
gance qui en nuancent ou diverfifient le caractère. C om 
ment faiiir tant de circonftances auffi bizarres que fugitives , 
&  les configner dans un infiniment authentique ? Les té
moins feuls peuvent expliquer la variété infinie d’attions 
dont ils font les fpe&ateurs habituels ; ils font libres de les 
choifir &  de les propofer comme une preuve irrécufable 
de la vérité du tait principal : qu’ils différent dans les dé
tails , peu importe , pourvu qu’ils s’accordent fur les motifs 
de leur jugement , 3c qu’ils dépofent unanimement de la 
démence de celui dont l ’état eft conftaté.

Les dépofitions des témoins acquièrent encore un nouveau 
degré de force 3 quand l’aéte dont la validité elt mife en 
doute , porte l’empreinte du dérèglement d ’elprit de fon 
auteur. Q u ’un père de famille , habitué à gérer les affaires , 
fe dépouille tout-à-coup de l’adminiflration de fes biens ; 
qu’il en confie le foin à un jeune militaire ; qu’il l’autorife 
non-feulement à régir, mais encore à vendre tous fes fonds j 
qu’il s’interdife le pouvoir de révoquer fa procuration ; que 
le procureur conftitué , au lieu d’ufer de fes pouvoirs , aban
donne fa famille aux pourfuites des créanciers ; que deux ans 
après, &  au retour de fou régim ent, il vende la prefque 
totalité de fes biens , fous les yeux de fon p ère, &. fans fa 

Mémoire à Confultcr3 & c. A  5
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participation, pour un prix fort au-defTous de leur valeur; on 
chercherait en vain les motifs d’une conduite aulii extraor
dinaire on n’en peut trouver d’autres qu’une précaution 
commandée par l’état de ce père de famille ; on doute de 
la fageile d’un afte que réprouvent les règles ordinaires 
de la raifon humaine -, &  en approfondiiTant les circonftances 
&  les termes de cette procuration , on ne balance plus à la 
regarder comme l’ouvrage d ’un infenfé.

C es deux fortes de preuves concourent donc légalement 
à démontrer la démence. D ’un côté, les difpofitions que ren
ferme un a fte , accufent quelquefois la fageifè du fignataire ÿ 
de l ’autre, la préfomption de la démence fe convertit en 
certitude , fi les témoins depofent qu’à l’époque de cet afte 
l ’aureur ne jouiiToit plus de fa raifon.

Vainem ent voudroit-on équivoquer fur la nature des 
aftes , &  établir une diftinftion entre les aftes à titre oné
reux, &  les aftes à titre lucratif; vainement prétendrait- on 
ét3ycr cette diftinftion de la jurifprudence des arrêts , &  
foutenir qu’ils n’ont admis la preuve de la démence contre 
des aftes onéreux, qu’avec une extrême difficulté.

Les principes ne peuvent varier au gré de ceux qui les 
invoquent; &  fans fe jeter dans le labyrinthe inexplicable 
de l’efpèce de chaque arrêt, il faut s’attacher à cette maxime 
de d ro it, que les contrats comme les teftamens Si les d o 
nations ne font fondés que fur la volonté libre des parties. 
U n  infenfé eft incapable de difpofer , foit par donations 
entre-vifs , foit par ccftament, parce qu’il eft privé de toute 
cfpèce de volonté. Pourquoi le même m otif ne s’applique- 
roit-il pas aux difpoütions onéreufes ? Faut-il une moindre 
liberté d ’efprit pour défendre fes intérêts contre un acqué
reur avide , que pour exercer des aûes de libéralité ? Le 
confentement des parties n eft-il pas la condition ellèntielle 
des conventions ? £ft-on moins expofé aux fupnfes de la 
mauvaife foi dans le cas d’une vente , qu’aux fuggeftions 
de la famille dans les cas d’une donation ? &  fur quel 
fondement accorderoit-on à un infenfé la faculté de vendre,



T I
tandis qu’on lui interdirent le pouvoir de donner ? L a  raifon 
»’admet pas un pareil fophifme , &  la loi le proferit. In 
negotiis contrahendis alia catija habita ejl. Furioforum, alia 
eorum qui fari pojfunt j  quamvis actïum rei non intelligerent ; 
nam furiojus nullum negotium contraherc potejl. Pupillus 
onrnia tutore autore agere potejl. L . 5 . de reg. jur.

La loi ailimile le furieux au pupille; l’un &  l’autre font 
hors d ’état de régler leurs affaires, &  de contraéter : mais 
la volonté du tuteur fupplée celle de fon pupille ; tandis que le 
furieux, dépourvu d ’un curateur, eft dans l’impuilTance ab- 
folue de contraéter. L a  loi ne diftingue pas les aétes onéreux 
des adtes à titre gratuit ; elle incerdit à l’infenfé , au furieux , 
le pouvoir de difpofer par quelque a£le que ce foit. Nullum 
negotium contrahere potejl.

L ’autorité des jorifconfultes vient à l’appui d’une décifion 
auiïï précile. D ’Argenrré, fur l ’article 2.66 de la Coutume 
de Bretagne examine la queftion de lavoir fi un contrat 
qui eft l'ouvrage d’un infenfé peut fervir d i fondement à la 
prefeription. Il ne balance pas à décider qu’un pareil con
trat eft abfolument nu l, &  11e doit produire aucun effet. Il 
en donne pour m o tif, que les inlenfés font incapables de 
s’obliger en contrariant ; leur confentement ne fauroit les 
lie r , puifqu’ils n’ont aucune efpèce de volonté, &  qu’ainiï 
le premier cara&ère, ou plutôt le principe fondamental de 
la convention n’exifte pas. Proptcrea quoi furiojï & taies 
confenfum non habent idontum ad obligandum, in quo ejl 

fubflantiale fubjeclum contrahendi & fine quo contraclus non 
confifiunt ■ neque enim vel \elle3 vel nollç pojfunt.

Ricard rend hommage au même principe. « Il y a toutefois 
»> cette différence à faire entre l ’infenfé 8c le prodigue _, que 
”  le premier, dès le moment que fon efprit commence à 
» être troublé, eft rendu de plein-droit incapable de dif— 
» pofer, fans aucune interdiction p récife ,n i prononciation 
”  du juge  ̂ parce que fon inhabilité eft rendue notoire &  
”  publique par les premières attions de dérèglement qu’il 
» fa it, Sc 411e d’ailleurs il manque au poijit eiïcntiel *
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v n Jétant point 'capable de faire un afte d’une volonté 
iî libre, ni même de prêter ion ■ confencemcnt, puifqu’il 
» manque de raifon , qui eft le principe de l’un &  de 
» l’aun e ; quoique, les parens ne fe  [oient pas mis en devoir 
» de faire créer un curateur à l'imb¿cille 3 ils font reçus à 
» vérifier le défaut de jugement. » ■

Loin que la jurifprudence aie contrarié ces principes, 
plufieurs arrêts ont accueilli la preuve teftimoniale du fait 
de démence contre des a£tes onéreux : parmi ceux que l’on 
pourroit invoquer , il fuffic Je citer avec d ’AgueiIeau les 
arrêts de P ayet, du 2.5 février 16 8 1; d e B o iïii, du 21 juin 
i675-, de Joyeufe, du 5 mars 1681 : un plus récent encore 
rapporté par l'éditeur du répertoire de jurifprudence, du 21 
juillet 1 7 7 9 ,  a déclaré nulle la vente d’une maifon faite 
par Bertin avant fon interdi&ion, pour caufe de démence.

Quelle que foit d’ailleurs la .diverfité des arrêts fur ce point 
de jurifprurience , la lo i , les auteurs , la raifon s’accordent- 
ils moins à proferire , fans diftinftion, tous les a& es, de 
quelque nature qu’ils fo ien t, s’ils ne font pas l’ouvrage d’une 
volonté libre &  réfléchie ? le défaut de confentement ne 
fuffir-il pas pour en faire prononcer la nullité ? &  comme 
l’obferve le judicieux Ricard, quoique les parens ne fe foient 
pas mis en devoir de faire créer 1111 curateur à l’inienfé, la 
preuve de la clémence n’eu eft pas moins admife.

L e fort de ces aftes eft donc fubordonné au réfultat de la

f reuve teftimoniale. Si les témoins s’accordent à dépofer que 
auteur d’une procuration leur a paru dans 1111 état abfolu 

de démence à l ’époque où il l’a fignée, s’ils appuient leurs 
dépolirions fur des circonftances qui en garantirent la vérité, 
alors les doutes difparoillent, &  les préfomptions fe conver- 
tiilent en certitude} on ne balance plus à regarder comme 
infenlé celui que la notoriété publique accufe de folie j l ’évi
dence des preuves fert de guide à la juftice, &  fon premier 
devoir eft de proferire des a£tes furpris à la trop facile im 
prudence d’un homme privé de fa raifon.

En appliquant ces principes à i’efpèee, il fera facile de



i 3
prouver qu Antoine Fayet cil devenu l’inftrument avêugle 
rie la raine fie fa famille , par cela feul qu’il étoic tombé 
dans la clémence la plus cara&érifée depuis 1783 j  &  que 
depuis cette époque il n’a plus recouvré l’ufage de fa raifon.

Sa procuration de 1785 n’en fournit-elle pas, finon une 
démonftration complète , au moins une violente préfomp- 
tion? Concevra-t-on en effet qu’un père de fam ille jouiflant 
de la plénitude de fa raifon, &  jaloux de fon autorité, fe 
défaifill'e, le dépouille de toute adminiftration , même du 
pouvoir de vendre fes b:ens, en faveur d’un jeune homme 
fans expérience &  prêt à rejoindre fon régiment ? A  qui per- 
fuadera-r-on que cette abdication de fes droits n’eût d ’autre 
m otif que la facilité de traiter avec fes créanciers ? Ses créan
ciers fe feroient-ils montrés plus inexorables envers le père 
qu’envers le fils? Antoine Fayet n’auroit-il pas pu vendre 
lui-même line partie de fes biens? qu’avoit-il befoin de char
ger un procureur du foin de fes affaires ? Le notaire Sain- 
therand auroit-il eu le front de le condamner à une véritable 
mort c iv ile , s’il n’eût compté fur l’apathie naturelle de fon 
beau-frère, &  s’il n’eût voulu éviter l’éclat d ’une inrerdidtion ? 
A-t-011 jamais vu un homme raifonnable fe mettre volon
tairement en tutèle, &  devenir étranger à toutes les affaires 
comme à l’adminiftration de fes biens ? La néceflité feule a pu 
fuggérer un a&e de cette nature à Saintherand , &  la claufe 
de non-révocation des pouvoirs qu’il contient, révèle les motifs 
de ce nouveau genre d ’interdi&ion. I le il  prouvé, i.°  qu’an
térieurement à cette procuration , Antoine Fayet avoir cefle 
de faire le com m erce, de vaquer à fes affaires, &  de donner 
même fa fignature pour la plus petite chofe ; 2.0 que fon état 
de démence étoit fi public , que nul individu n’auroic 
voulu abufer de fa fituation , ni lui furprendre un confen- 
tement illufoire j 3 .° que depuis cetce procuration il a vécu 
dans l’indifférence la plus profonde fur les malheurs de fa 
famille j qu’il n’a pris aucun intérêt foit à l’éducation de fes 
enfans, foit a la confervation de fes biens; qu’en un mot fa 
vie n’a plus été qu’un long fommeil troublé tour-à-tour pat 
des accès de fureur ou d’cxtravagance.



L ’objet de cette procuration é to it , d it-on , de traiter avec 
les créanciers à des conditions plus avantageiifes, &  d’aiTu- 
rer la libération d’Antoine Fayet; &  cependant le procureur 
conftitué part deux mois après pour fon régim ent, fans s’oc
cuper ni de l ’intérêt de fes créanciers, ni du fort de fon père ! 
C e  n’eft qu’à fon retour &  deux ans après , que l’on parvient 
à lui arracher un confenrement illufoire à des ventes évidem
ment ruineufes pour fa famille. O n multiplie les précautions 
pour en couvrir la nullité \ on en parte une fous les yeux 
d ’Antoine Fayet, &c dans la ville d’Allanche; on craint que 
Fayet ne forte de fon apachie naturelle , ou qu’il ne s’élève 
un cri ge'néral d’improbation contre ces aâes ! Les acquéreurs 
exigent non-feulement que les autres ventes ne foient point 
palîées à A llanche, mais encore que Guillaume F a ye t, frère 
du vendeur, renonce à tous droits &  prétentions fur le d o 
maine de Pradier. Les acquéreurs n’ ignoroient pas l’état 
habituel de démence d’Antoine Fayet \ ils ne pouvoient fe 
diflimuler que le fils n’avoit plus, par ce feul fa it , aucun 
pouvoir pour vendre les biens d ’un homme notoirement 
connu pour infenfé; ils favoient même que par ce m otif le 
citoyen Lapeyre de Riom  avoit confeillé au citoyen Bonnet 
aîné , d’A llan che, de ne point acheter d’un pareil frondé de 
pouvoir : de là les précautions infpirées par la crainte, l e -  
loignement d ’Allanche , l ’intervention de Guillaum e F a ye t, 
le dépôt des contrats au bureau des hypothèques , le non- 
paiement des créanciers, la confignation feinte ou réelle du 
prix ! Vain efpoir qui ne fauroit les raiTurer! La démence 
d ’Anto'ne Fayet étoit trop publique à A llanche, pour faire 
illufion à la bonne-foi d ’un acquéreur \ pas un individu n’au- 
roit ofé traiter avec Antoine Fayet, les créanciers eux-mêmeS 
avoient fufp.-ndu leurs pourfuites \ tous les habitans d’Al- 
la iu lu  le regardoient .comme un objet d ’épouvante &  de 
pitié , qu >iqu il ne fut point encore dans les liens d ’une 
'interdiction légale , on défie de rapporter , foit avant foit 
après ces ventes, un adte quelconque émané de lui &  revêtu 
de fon confentement.
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Com m ent en effet pourroit-on donner un démenti à 
cette maiTe impofante de témoins, qui attellent unanimement 
que la démence d’Antoine Fayet remonte à une époque 
antérieure à la procuration de iy S 5 ? Com m ent contefterks 
faits q u i  la caraâérifent ? Com m ent oppofer des p réem p 
tions incertaines à des preuves irrécufables ? Parmi ces faits , 
il en eft qui ont pre'cédé la procuration , d’autres qui l’ont 
fuivie ; on peut donc les divifer en deux clalfes qui fe rap-

{•ortent aux deux époques marquées par le jugement inter- 
ocmoire.

L a  folie d’ Antoine Fayet s’eft manifeftée nu commen
cement de 17 8 3 ; les quinze, feize &  dix-feptième témoins 
dépofent que depuis environ douze ans ils ont reconnu 
Fayet en dém ence, qu’ils ont été appelés par fon frère &  
par fon fils pour l’enfermer dans une petite chambre à côté 
du cimetière , &  pour l’attacher dans fon lit ; que depuis 
cette époque , ils ont vu Fayet courir les rues, crier, parler 
&  rire fans fujet.

Les mêmes fcènes fe font répétées avec plus de violence 
encore en 1785. L a fureur d’Antoine Fayet étoit devenue 
un fujet d’effroi pour la ville entière d’AHanche; les fuites 
ne lui furent pas moins funeftes : dans le courant de mai 
1 7 8 5 ,  Fayet échappe à la furveillance de fa fam ille; il court 
dans.les rues comme un furieux, entrechez le nommé Combes, 
ferrurier, s’arme d’un gros marteau, &  menace de frapper 
ceux qu’il trouve fur fon partage. Com bes Sc fes deux fils 
ertaient en vain de le défarmer ; leurs efforts font inutiles ; 
ils appellent aufecours. Dezieux , onzième tém oin, accourt ; 
mais à fon approche , Fayet lui préfente un couteau , Sc 
menace de l’éventrer s’ il avance. D ezieux oppofe alors l ’a- 
drerte à la force, &c l’ayant fai fi par une jam be, il le ren- 
verfe fur l ’efcalier ; mais la chute fut fi violente que Fayet 
en eut la cuille cartee , &  n’a pu marcher depuis qu’avec des 
potences ; les témoins craignant encore les effets de fa fu
reur, l’emportent chez lui 5c l’attachent fur fon lit.

Les circonftances de ce fait font à recueillir ; l’attion de
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Fayet marque le dernier degré de la fureur, &  les craintes 
qu’il inlpiroit à fes concitoyens ; le marteau pouvoir deve
nir dans fes mains une arme meurtrière ; ©n ellaie de le 
lui arracher } íes emportemens &  fes menaces intimident les 
témoins accourus au bruit du ferrurier Combes ; ils font 
réduits à ufer du moyen le plus violent pour le défarmer; 
ils n’ofent l’approcher, &  c’eft par la chute la plus funefte 
que Dezieux parvient à lui arracher le marteau.

L ’époque de ce fait n’eft pas moins digne d’attention : c’eil 
quelques mois avant de foufcrire la procuration de 1 7 8 5 ,  
en faveur de fon f ils , qu’il donne à fes concitoyens le fpec- 
tade de la fureur la plus caradbérifée. Pourra-t-on douter 
de l ’aliénation de fon efprit, quand toutes les circonftances 
concourent à l’attefter ? i° . Les témoins entrent dans le dé
tail le plus circonftancié de ce fa it , &  ne diffèrent point * 
dans leurs dépofuions. 20. Il en eft une preuve encore plus 
convaincante dans les fuites qu’a produites cette chute : 
voudroit-on nier un fait auffi p o fitif, quand il en porte 
des marques auifi frappantes ? 3°. Le certificat du chirur
gien qui l ’a foigné , en fixe l’époque au mois de mai 1785 , 
&  declare qu’à caufe de fa grande folie il lui a été im pof- 
fible de le guérir ( 1 ) ;  &  c’eft un homme fujet à une dé
mence de cette nature, que l’on fuppofe capable d’adminiftrer 
fes biens, ou d’en confier le foin à fon fils, en l’autorifant 
à vendre la totalité , &: en s’interdifant le droit de révoquer

(1 )  Je foufligné Jean S c lig n ia c , officier de fanté de la commune &  
canton d’A lk n ch e  , départemenr du Cantal , certifie, à qui de d ro it, 
avoir été appelé par la femme du citoyen F ayet, pour panier Antoine 
Fayet fon m ari, aaiTi domicilié d’ A Hanche, d'une luxation à la partie fu- 
périeure du fémur de la cuilTe droite, &  qu'il m’a été impoifible de la 
lu i remettre à caufe de fa  grande fo lie  ; malgré que j ’aie fait mon pof- 
iible de m’en approcher pour la Ihí remettre j ’ai été obligé de l’aban
donner a Ton malheureux fo rt , G1 cela dans le courant de tuai 1785* 
E n  foi de quoi j ai deiivre le préfent certificat pour valoir ce que de 
ra ifo n , &  que j ’affirme fincère & véritable. A  Allanche , ce premier 
v e n to fe , 1 an 5 de la République frsnçaife, Signé Soli^niac ,  ofliciic 
Je fanté.
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fa procuration. C e  n’eft pas le feul trait de ce genre que les 
témoins rapportent avec des circonftances auffi précifes que 
l ’on ouvre l’enquête compofée de cinquante-cinq témoins ; 
que l ’on analyfe leurs dépofitions ; que l’on rapproche tes 
faits les plus m arquant} on verra Antoine Fayet palier tour- 
à-tour de la plus fombre apathie à des accès de fureur, ôc 
de la fureur retomber dans l ’apathie ! Courir dans les rues, 
crier ou rire fans fu je t, maltraiter les palTans fur les plus lé
gers prétextes , n’entrer dans l’églife que pour y caufer du 
fcandale , outrager les objets du culte , fe permettre des ac
tions indécentes , effrayer enfin par fes vociférations ou par 
fes menaces ; tels font les traits principaux de fa conduite 
depuis 1 7 8 5 ,  jufqu’à l’époque de fon interdidUon ; le même 
défordre règne également dans íes difeours &  dans toute 
fa conduite.

•Auilî les témoins ne balancent-ils pas fur le jugement 
qu’ils doivent porter de l’état habituel de démence d’Antoine 
f a y e t ;  ils s’accordent unanimement à le préfenter comme 
un homme entièrement privé de fa raifon, fans aucun in
tervalle lucide, &  fans aucun efpoir de rétablifTement. Leur 
tém oignage, fondé fur des faits pofitifs, ne fauroit être con
tredit par le filence des témoins de la contre-enquête. C om 
ment oppofer quelques dépofitions vagues ou infignifiantes à 
cette mailè de faits qui démontrent la démence d’Antoine 
F a ye t, en 17 8 5 , 17878 c 1788? Com m ent placer, dans la 
même balance, cette fétie non-interrompue de faits pofi
tifs , &  des préem ptions prétendues de fagefTe évidemment 
démenties? Com m ent fe refufer à cet enfemble de preuves, 
qui forme le premier caradfère de la vérité ? Soit que l’on 
calcule le nombre des témoins , foit que l’on s’arrête aux faits 
dépofés , il en réfulte la démonftration la plus complète , 
qu’Antoine Fayet 11e jouiiToit plus de fa raifon en 17 8 6 , 
époque de la procuration, &  qu’il ne l’avoit pas recouvrée, 
ni en 17 0 7 , ni en 17 8 8 , époque des ventes. L e vœu du 
jugement interlocutoire a donc été parfaitement rempli ; la 
démence ne peut' plus être douteufe ; &  la conféquence qui 
en réfulte , n’cft-elle pas la nullité des adles qui furent l’ou
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vrage d’un infenfé ? Nec dubium, dit d’Argentré j  contractus 
qui cum talibus fiunt j  ex toto nullos tjfe.

Par quelle fatalité le tribunal civil du Cantal a-t-il rejeté 
cette preuve, 8c fur quels prétextes a-t-il fondé un jugement 
auffi contraire aux règles les plus communes de l’ordre judi
ciaire ? Comm ent a-t-il pu , fur-tout , déclarer le curateur 
non-recevable dans f a  demande? Pouvoit-il ignorer qu’il étoit 
lié par un premier jugement interlocutoire , puifqu’il rem - 
plaçoit le tribunal du ci-devant diftrift de M u rât, qui lavoir 
rendu, mais qui n’avoit pu prononcer fur le fond de la con- 
teftation avant la fuppreffion des tribunaux de d iftrid  ? Les 
juges du Cantal devoient donc ftatuer, comme l’auroient 
fait ceux de M u rât, fur le mérite des enquêtes refpedtives. 
L à  fe bornoient leurs pouvoirs : ils n’ont donc pu réformer 
le jugement inattàqué du tribunal de M u rât, fans com 
mettre une violation d’ordre , judiciaire qui vicie radicale
ment leur jugement.

E n vain ont-ils cherché à s’appefantir fur les dangers de 
la preuve teftimoniale en cette partie, &  furlefilence de là 
famille.

C e  n’eft jamais qu’avec une extrême répugnance, que des 
enfanj fe déterminent à provoquer l’interdi&ion de leur 
père ; ils fe flatent que fon état fera pailàger, &  ne veulent 
avoir recours au remède néceflaire , mais affligeant, de l’in- 
terdidtion , que dans le cas où il ne reftc plus aucun efpoir. 
Peut-on conclure de ces ménagemens fi naturels, qu A n 
toine Fayet n étoit pas tombé en démence avant fon inter
diction? Avec cette maniéré de raifonner, la preuve de la 
démence feroit inadm iilible, &  les faits les plus avérés ne 
paroîtroient pas fuffifans pour la faire admettre. Qui peut 
douter néanmoins que la preuve teftimoniale ne foit U voie 
h  plus ordinaire pour arriver à la découverte de la vérité? Il 
faut diftinguer, avec l ’immortel d’AgueiTeau , les difpofi- 
tions d’un aCte, de la capacité ou de l’incapacité de fon au
teur : les unes fe prouvent par l’afte m êm e, &  c'eft en ce 
ftns que les loix ont interdit la preuve teftimoniale , contre 
&  outre le contenu aux aûes j l’autre au contraire eft un fait
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qui dépend, comme les autres faits , des dépofitions des 
témoins. La folie , continue d’Aguefleau, eft un délit inno
cent , un dérèglement im puni, un défordre purement phy- 
iique; &  comme dans les crimes véritables qui bleflent les 
loix de la m orale, &  troublent l’ordre de la fociété c iv ile , on 
ne cherche point d’autre preuve que le témoignage des autres 
hom m es, il femble aulÏÏ que dans ce renverfement de l ’e f- 
p rit, qui viole les droits de la nature &  déshonore la raifon , 
on ne puiiTe defirer de preuve plus naturelle &  plus convain
cante, que celle qui réiulte du iuffrage unanime des témoins , 
premiers juges de ces fortes de concertations.

20. L a nature decesa& esne peut être d’une grande confidé- 
ration, puifque un infenfé n’eft pas moins incapable des a&es 
onéreux quedesa&esàtitregratuit; les u ns&  les autres exigent 
la capacité de celui qui les pafle 3 &  cette capacité dérive 
d ’une volonté libre &  réfléchie. La diftin&ion fophiftique 
des premiers ju g es, entre ces deux fortes d ’a& es, eft réprou
vée par la loi qui déclare un infenfé dans Pimpuiilance 
abfolue de contrafter. Nullum negotium contrahcrt potejl.

3°. Si le dérangement des affaires d’Antoine Fayet nécef- 
litoit la vente d ’une partie de fes biens, il falloit qu’elle 
fût précédée d’une interdi£tion 5c des formalités ufitées en 
pareil ca s; il auroit au moins fa llu , par cette opération, 
afTurer la libération du débiteur, &  ne pas confommer le 
prix de ces ventes en frais inutiles j il auroit fallu vendre 
ces fonds à leur véritable valeur , &  ne pas donner pour 
une modique fomm e de 34,ooo livres, des héritages d ’un 
prix bien fupérieur ; il auroit fallu fur-tout ne pas confom
mer la ruine d ’une famille entière , en feignant de la libérer.

4*. La procuration ne peut être confidérée comme un 
a&e de fageiTè : il eft fans exemple qu’un père de famille 
fe dépouille de l’adminiftration de fes biens j en faveur d’un 
jeune homme fans expérience ; qu’il l ’autorife à les vendre; 
qu’il s’ interdife le droit de révoquer fon procureur conftitué ; 
en un m o t, qu’il fe mette volontairement en tutèle, fi fon 
état ne commandoit pas cette abdication entière des droits 
t a  plus- précieux.
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5°. L a qualité du notaire &  le filence de la famille ne 
forment pas des induâions plus concluantes. La loi n’ad
met pas dans un adle un confentement par équipollent ; 
l ’incapacité d’Antoine Fayet étant démontrée, foit à l ’époque 
de la procuration , foit à l’époque des ventes ; la préfence 
d ’un notaire, beau-frère du vendeur, ni l’intervention de 
quelques parens n’ont pu fuppléer ce défaut de confen
tement.

6°. Les termes de la procuration en décèlent facilement 
le motif. S ’eft-on jamais interdit le droit de révoquer un 
procureur conftitué ? des pouvoirs illimités irrévocables, met- 
toient le conftituant dans une véritable interdi&ion , fans 
avoir l’inconvénient de la provoquer en juftice.

7°. Les pourfuites faites , foit par la femme F ayet, foie 
par les créanciers, prouvent bien qu’Antoine Fayet n’étoit 
pas encore interdit en 1 7 8 5 , 178 7 &  1 7 8 8 ; mais non 
q u ’il jouiiToir de fa raifon aux mêmes époques. O r , la 
démence d ’Antoine Fayet étoit l’objet des recherches de la 
ju ftice , &  la démonftration de ce fait en a été le réfultat.

8°. Les précautions prifes par les acquéreurs, d ’exiger 
le confentement de Guillaum e F a y e t, &  de s’éloigner 
d ’ AUanche pour la paflTation des contrats, indiquent aiTez 
leurs craintes fur la validité de£ aftes: auroient-ils traité avec 
le fils d'Antoine F ayet, Ci le père, préfent, &  fain d’efprit, 
eût été capable de vendre ? fe fcroient-ils éloignés d’AHanche» 
s’ils n’euiTent craint un cti général d’improbation contre ces 
actes ?

Les motifs du jugement du 2.5 m eilidor, an 4 ,  ne

Î>ê.hent donc pas moins dans le fait que dans le droit. Dans 
e d ro it, la preuve teftimoniale de la démence doit être 

admife , puifqu’il s’agit moins d’attaquer les difpofitions de 
l'acte , que la capacité de fon auteur. Dans le fait , un 
concours irréfiftible de circonftances &  de fuffrages unanimes 
des té noins prouvent que la démence d’ Antoine Fayet a 
commencé en 1788 , qu’elle avoit fait les plus grands pro
grès en 1 7 8 5 , &  qu ’elle étoit parvenue à fon dernier 
période en x787 &  1788.
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Lespremiers juges n’ont pas pu , fans manquera la juftice 
&  à la vérité , préfumer qu’Antoine Fayet jouiiToit de fa 
raifon aux époques de la procuration &  des ventes , &  
fur cette prélomption, démentie par les fa its , déclarer le 
curateur à l’interdi&ion, non-recevable dans fa dermnde.
L es  principes, les auteurs , la jurifprudence , la raifon 
s’élèvent contre une décifion aulli arbitraire ; &  en revenant 
au jugement interlocutoire dont le tribunal civil du Cantal 
s’eft écarté fans aucun prétexte , il reftera pour démontré ,
1 °. que la preuve teftimoniale de la démence eft admillible 
contre des a&es palfés avant l’interdi£tion ; 2°. que la dé
mence une fois prouvée , la profcription des aétes qui furent 
l ’ouvrage d ’un in fen fé, en eft la conféquence néceiTaire.

Ainli la reftitution des objets aliénés peut d’autant moins 
fouffrir de difficulté, que le prix des ventes eft intact, ou 
dans les mains des acquéreurs, ou dans celles du receveur 
des confignations. Par conféquent les intérêts de ces acqué
reurs feront pleinement confervés.

Délibéré à Clerm ont-Ferrand, ce z o  ven tôfe, an 5  de 
la République françaife.

Signé j M a u g u e .

L e s  s o u s s i g n é s  font pleinement de l ’avis ci-deiTus , &c 
par les mêmes raifons, ils ne font pas la confultaticn par
ticulière qu’on leur a demandée, parce qu’après avoir bien 
médité les queftions, ils fe font convaincus de l’inutilité 
d’un travail qui n’offriroit, fur le fo n d , d’autres raifons de 
décider, que celles qui font iumineufement développées tant 
dans la confultation du citoyen Maugue , que dans celle 
qui avoit précédé l’interlocutoire.

Paris ,  le 18 germinal 3 an 5.
Signé B i t o u z Îî db L i g n i e r e s  ,  C o u r n o l .

V u  u n  m é m o i r e  pour le citoyen Fayet , curateur à  

l’interdiftion d’ Antoine Fayet fon p ère , enfemble les con- 
fultations qui y font jointes ;

L ’ a v i s  d e s  î o u s s i g n És e ft ,  que Jean Fayet ayant été reçu
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à faire preuve de la démence habituelle de fon p ère , il 
n’étoit pas permis au tribunal civil du département du 
C a n ta l, de le déclarer non-recevable en fa demande.

C ’eft une règle certaine, que les juges font liés par les 
interlocutoires qu’ils prononcent.

L e  feul cas d’exception eft celui dans lequel les fins de 
non-recevoir & les droits des parties ont été cxpreflement 
réfervés.

T e lle  étoit fur ce point la j u r i  (prudence du ci-devanc 
parlement de Paris.

Quelques autres tribunaux l’avoient adoptée.
Plufieurs la rejetoient.
L a  légiilation nouvelle ne la confacre point.
O n pourroit donc élever des doutes fur la régularité de 

ce genre de prononciation , s’il n’étoit pas établi que cette 
réferve n’a point eu lieu dans le jugement interlocutoire 
du 9 fruilidor de l’an 3 .

Les juges ayant reconnu que les faits étoient con- 
cluans, il ne reftoit plus qu’à décider fi la preuve en étoit 
faite.

En fuivant une autre route , le tribunal du Cantal a 
évidemment enfreint les règles de l ’ordre judiciaire.

Il a ,  dans fon fyftêm e, multiplié fans nécefiîté les aftes 
du procès, &  a expofé ainfi les parties à des frais inutiles; 
fon jugement doit donc être réformé.

L e  moyen d ’appel fera p ris , de ce que le tribunal qui 
remplace celui de M urât, a été contraire à lui-m êm e, en 
n’ayant pis d’égard à une preuve qu’il avoit précédemment 
ordonnée.

A u  fo n d , comment faut-il confidérer l’a&ion intentée 
par Antoine Fayet ?

Quel fera le fort de la procuration d on n ée, le 5 no
vembre 1 7 8 5 , par Fayet père, &  celui des ventes con- 
fenties en vertu de cette procuration?

L a folution de ces queftions dépend de la jtifte applica
tion des principes de la m atière, aux faits de la caufe.

Les principes ont été parfaitement développés dans la con-
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fultacion du citoyen Maugue. Les fouflignés les adoptent; 
ils reconnoiiïenc , avec ce jurifconfulte Sc avec tous les 
hommes éclairés, que l ’interdi&ion de l ’infenfé doit avoir 
fon effet du jour où la folie s’eft manifeftée.

L a  démence , difoit l’avocat général Scguier dans un 
plaidoyer rapporté au tome 6e. de la nouvelle colleétion 
de jurifprudence verbo dém ence, § 3 ; « la démence ne 
» fe formant, pour l’ordinaire 3 que par des déclins plus 
»* ou moins fenfibles , il eft certain qu’elle a exifté avant 
» la fentence d’interdi& ion, &  dès-lors il feroic dangereux 
» de confirmer tous les aétes qui ont précédé ce juge- 
» ment. »

L ’infenfé eft donc interdit par la nature avant de l’être

Î>ar le juge : fon incapacité réelle précède fon incapacité 
égale. L a  loi doit lui prêter fecours depuis le moment où 

fa raifon a été obfcurcie ou égarée.
S ’il étoit befoin de citer des autorités à l ’appui de cette 

dodtrine , on diroit : O uvrez Bourjon , livre premier , 
tom . 6 , chap. 4 > prem ière, diftinftion 2 , § 70 -, 
voy. Augeard, confulcez ce répertoire, &  vous y trouverez 
une foule d ’arrêts qui ont établi que la fentence d’inter- 
di&ion d’un infenfé n’étoit que déclarative des erreurs ou 
des injures de la nature.

Plusieurs de ces arrêts ont été rendus fur ce réfultat d’une 
preuve teftimoniale ; preuve qu’il ne faut pas facilement 
admettre quand il s’agit d’une convention, mais qu’il feroit 
dangereux de rejeter dans tout ce qui tient à l’état des 
perfonnes.

Les préjugés que l’on c ite , ont d’ailleurs banni la diT- 
tinftion que le tribunal a voulu admettre entre les afies 
onéreux &  ceux à titre gratuit ; ils ont anéanti tout ce 
qui avoit été fait par l’infenfé depuis le moment que fon 
efprit avoit commencé à être troublé.

Les principes font donc bien connus.
Conviennent-ils aux circonftances du fait?
Sont-ils applicables à l’efpèce ?
D e cette application } de cette concordance entre le droit
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&  le fa it , dépend le fuccès de toutes les conteftations qui 
divifent les hommes. E x  facto jus oritur.

Décider une affaire par les règles qui lui font propres , 
voilà le grand art du ju g e , le premier de fes devoirs , &  
la plus importante de fes fonctions.

Les fouff ignés n’ayant fous les yeux, ni l’enquête, ni la 
contraire - enquête, ne fauroient émettre leur opinion fur 

 le mérite des preuves.
IL leur eft fur-tout impoff ible de juger s’il eft fuffifam- 

ment établi que Fayet père étoit en état de démence avant 
la procuration, &  à des époques approximatives du temps 
où cette procuration fut donnée ; s’il en a entendu la force 
&  la conféquence , ou fi cet acte eft l ’ouvrage de la fug- 
geftion.

O n ne doit pas fe diffimuler que ces diverfes circonftances 
peuvent jeter une grande lumière dans la caufe ; car s’il 
eft reconnu q ue Fayet n’avoit plus l’ufage de fa raifon au 
moment où la procuration &  les actes furent confentis, on 
ne fauroit tirer aucun avantage de la conduite perfonnelle 
de fa famille. Le m ém oire, l’avis du jurifconfulte qui a vu 
les pièces, les renfeignemens donnés aux fouffignés , tendent 
à établir l’affirmative. Si la preuve ordonnée eft telle qu’on 
l ’annonce , la nullité de la procuration &  des actes qui 
l’ont fuivie , eft une conféquence néceffaire des principes qui 
viennent d’être rappelés.

Celui quia perdu en entier l’ufage de fa raifon , n’eft plus 
rien dans le monde -, &  , félon l ’expreff ion d’un ancien ju
rifconfulte , il  eft réduit à vivre, pour ainfi dire avec les 
hommes dans un tombeau animé.

Délibéré à P aris, le 24 germinal de l’an 5.

Signé  T r o n c h et  , P o r t a l is  &  C a m b a c é r é s.

A  Paris, chez B a u d o u in , Imprimeur du C orps légiflatif, 
place du Carroufel , n°. 662.


